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Programme d’activités 2026
Epreuve Date de l‘examen Date limite Lieu de mise en oeuvre Examinateur

Epreuve d‘obéissance

06 juin 2026

12 mai 2026

Jura Bernois/Seeland
(Jura bernois) Peter Zenklusen

13 juin 2026 Berner Mittelland
(Assoc.. Burdorf) René Kaiser

20 juin2026 Berner Oberland
(Assoc. Thoune) Walter Stoller

Epreuve de sang :
- 500m (marqué au goutte)
- 1000m (          „               )
en système goutte à goutte

26 juillet 2026 500m: 23 – 30 juin 26
jusqu’à l‘épuisement du
contingent*
1000m : 13 – 20 juin 26

Berner Jura/Seeland
(jura bernois) Fritz Schluep

09 août 2026 Berner Mittelland
(Assoc.Haute-Argovie) René Kaiser

16 août 2026 Berner Oberland Walter Stoller
Examen traine et
rapport à l’eau 21 nov. 2026 06 octobre 2026 Belp (Assoc.

Gürbetal)
Andreas Bieri
(rempl.U.Bärtschi)

*Pour 2026, les Epreuves de sang 500m sont contingentés. Les inscriptions sont prises en compte dans l'ordre d'inscription.
Le droit de participation est seulement donné en cas d’une inscription complète et correcte, reçue par le conducteur.
Il n'y a pas de contingentement pour l’épreuve de sang à 1000m.

Inscriptions aux examens
Inscription électronique via https://bernerjagd.net/fr/inscriptions-aux-epreuves-pour-chiens-de-chasse-de-la-fcb... .
Après l'inscription, le conducteur de chien recevra par e-mail un bulletin de versement QR pour le paiement des frais
d'inscription.
ATTENTION :
L’inscription et seulement valable si elle était validée électroniquement par le responsable des chiens de chasse et si les
frais d'inscription ont été versés sur le compte de la commission des chiens de chasse.
Pour l’épreuve de sang à 500m, les frais d’inscription doivent être versées immédiatement après l'inscription en raison du
contingentement, pour l’épreuve 1000m, le versement doit être fait jusqu'à la date de clôture des inscriptions.

Taxe d’épreuve  (frais d’épreuve=frais de repentir) Membres FCB/BEJV Non membres
Epreuve d‘obéissance CHF   50.- CHF 100.-
Epreuve de sang     500m & 1000m CHF 200.- CHF 400.-
Epreuve de rapport :
. piste de traine de petit gibier à poil CHF  50.-- CHF 100.--
. rapport de sauvagine en eau profonde CHF  50.-- CHF 100.--
. quête livre de gibier à plumes perdu CHF  50.-- CHF 100.--
*Chaque matière d’examen doit être cochée individuellement dans l’inscription et est considérée comme un examen distinct.
Personnes à contacter en rapport avec les examens
sont les responsables d’examen désignés dans les annonces et convocations aux examens (examinateur), ou, dans des
cas exceptionnels, le secrétariat de la FCB :
Brigitte Moser, Mööslistr. 19B, 3425 Willadingen  Tel. 034 413 15 26, mail moser-holzbau@bluewin.ch.
Autres activités:
Journée modulaire Chiens de chasse pour jeunes chasseurs 12 avril 2026
Formation cantonal des responsables de chien de chasse et NASU: 20 mars 2027
(Formation respons. NASU du 21.03.25 est annulée)
Concernement la révision de la loi de chasse bernois, des séances d’informations peuvent être organisées à court terme.
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